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ARTICLE 17

I. – À l’alinéa 2, substituer au mot :

« transition »

les mots : 

« bifurcation écologique et de la planification ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à l’alinéa 3. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à remplacer le terme fourre-tout de transition écologique par celui plus 
pragmatique de bifurcation écologique, ainsi que la planification écologique. 
Face au dérèglement climatique en cours et les atermoiements des gouvernements successifs, 
l'urgence écologique se fait toujours plus pressante. Il nous faudra passer par la planification 
écologique pour amorcer la nécessaire bifurcation écologique.
Pour ce faire, les CREFOP sont un outil décentralisé à mobiliser pour former les personnes qui 
seront amenées à occuper les centaines de milliers, voire les millions de nouveaux emplois induits 
par la bifurcation écologique. 
Tout cela se prépare et il est nécessaire de prévenir les CREFOP et de les y préparer dès maintenant.
C'est ce que propose cet amendement.


